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1 INTRODUCTION 
Le portail de financement d’Innoviris vise à offrir une solution digitale et interactive pour assurer la gestion des 

demandes de financement. 

Il permet aux demandeurs de visualiser les opportunités de financement actives, d’introduire des demandes de 

financement, tout en réduisant les erreurs d’encodage. Le portail offre également un suivi transparent de la demande 

de financement, en permettant de suivre les étapes de traitement de celle-ci. En cas d’attribution de la demande de 

financement, le portail permet au bénéficiaire de soumettre les documents requis à chaque étape (rapport financier, 

note de créance, facture...). 

Vous pouvez accéder au portail via le lien suivant : https://services-brussels.my.site.com/enterprise 

1.1 FOCUS SUR LA TOUTE PREMIÈRE CONNEXION  

La première personne qui se connecte au portail de financement d’Innoviris au nom de votre organisation doit en être 

un représentant légal, à savoir un administrateur enregistré auprès de la Banque Carrefour des Entreprises (BCE).  

Une fois cette personne connectée, elle peut permettre à des personnes n’étant pas des représentantes légales 

d’accéder également au portail. A ce sujet, voir la section 2 « Accorder et gérer les accès au portail ».  

Lorsque la première personne de votre organisation se connecte, le portail crée automatiquement un compte pour 

votre organisation. Sous ce compte seront créées des fiches «  contact  » pour chaque personne qui se connecte pour 

la première fois (représentantes légales ou déléguées). 

Par exemple, si Anissa Fidik, représentante légale (administratrice) de la société Ubuntu se connecte pour la première 

fois au portail, le portail va automatiquement créer un compte « Ubuntu » et un contact associé « Anissa Fidik ». Si à 

la Banque Carrefour des Entreprises il est renseigné que Bénédicte Asprot est aussi administratrice, un contact 

« Bénédicte Asprot » sera également créé et associé au compte « Ubuntu ». De plus, si Anissa Fidik a délégué des 

droits à Marc Anthony qui n’est pas administrateur mais par exemple secrétaire dans la société « Ubuntu », Marc 

Anthony pourra aussi se connecter au Portail et un contact « Marc Anthony » associé au compte « Ubuntu » sera créé 

lors de la première connexion de Marc Anthony.  
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1.2 CONNEXION AU PORTAIL 

1. Rendez-vous sur le site : https://services-brussels.my.site.com/enterprise 

2. Si vous le souhaitez, vous pouvez modifier la langue 

 

3. Cliquez sur le bouton « Se connecter »  
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4. Veuillez suivre les étapes indiquées sur l’écran selon la méthode d’identification choisie, et validez 

 

5. Vous pouvez à présent sélectionner l’organisation pour laquelle vous voulez vous connecter. Si vous 

représentez plusieurs organisations ou que vous travaillez dans plusieurs organisations, une liste de choix vous 

est présentée. Sélectionnez l’organisation pour laquelle vous voulez faire une demande de financement. 
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6. Vous êtes à présent connecté et visualisez l’écran suivant.  

 

Attention : la fiche contact créée lors de la première connexion mentionnera l’adresse e-mail qui est associée à votre 

clé numérique d’identification (itsme ou carte d’identité). Cela signifie que jusqu’à nouvel ordre, le portail 

communiquera avec vous via cette adresse e-mail, qui est probablement votre adresse e-mail privée. Pour modifier 

cette adresse, veuillez suivre les instructions de la section 6 « Paramètres ». 
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2 ACCORDER ET GÉRER LES ACCÈS AU PORTAIL 

2.1 QUELQUES MOTS SUR LA « DÉLÉGATION DES DROITS » 

Les « droits » définissent qui peut se connecter et quelles actions peuvent être effectuées sur le portail.   

Par défaut, seules les personnes représentant légalement une organisation peuvent se connecter et travailler sur le 

portail au nom de cette organisation. Le système reconnait qui sont les représentants légaux via les informations 

disponibles publiquement à la Banque Carrefour des Entreprises. En tant que représentant légal, si vous souhaitez 

qu’un·e autre collaborat·eur·ice de votre organisation (ou un·e externe) agisse sur le portail au nom de votre 

organisation, vous pouvez lui déléguer vos droits. Pour ce faire, vous allez créer un contact au sein de votre compte 

d’organisation pour la personne à qui vous voulez déléguer, et ensuite, vous allez gérer ce que vous lui permettez de 

faire.  

2.2 COMMENT FONCTIONNE LA « DÉLÉGATION DES DROITS » ?  

1. Connectez-vous au portail. Pour rappel, seule la personne représentant légalement votre organisation peut 

effectuer la première connexion au portail. 

2. Une fois connecté, cliquez sur l’icône de profil dans le menu et choisissez « Mon profil ».  
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2. Cliquez sur « Créer un nouveau contact ».   
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3. Remplissez les différents champs demandés. Attention, vous avez besoin du numéro de registre national de 

la personne à qui vous souhaitez déléguer l’accès.  

 

 

 A la question « Accès pour le portail », vous avez le choix entre 3 possibilités. 

• « Super utilisateur » :  Vous devez sélectionner cette option afin de permettre au contact nouvellement créé 

d’introduire une nouvelle demande de financement au nom de votre organisation.   

Ce contact peut également à son tour donner accès au portail à d’autres personnes.  

Il peut aussi modifier les accès déjà octroyés à des personnes (exemple de cas pratique :  si les personnes qui 

doivent avoir accès changent régulièrement et que le responsable légal souhaite déléguer cette gestion à son 

secrétariat, il peut donner cet accès « super utilisateur » à une personne de son secrétariat).  

• « Utilisateur normal » : Vous devez sélectionner cette option afin de permettre au contact nouvellement créé 

d’introduire une nouvelle demande de financement au nom de votre organisation.   

Ce contact ne peut pas à son tour donner accès au portail à d’autres personnes.  

• « Pas d'accès » : Permet de retirer les droits d’accès à un utilisateur qui a été créé précédemment et à qui vous 

aviez octroyé des droits. Via le portail, il n’est pas possible de supprimer un contact une fois celui-ci créé, d’où la 

nécessité de lui retirer ses droits d’accès.  Vous pouvez également utiliser le choix « Pas d’accès » si vous souhaitez 

créer en une fois tous les contacts qui auront un jour accès. Cela vous permettra ensuite de rapidement gérer les 

accès en fonction des besoins.  
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Une fois que vous cliquez sur « Sauvegarder », le contact est créé et apparait dans la liste des contacts de l’entreprise.  

 

2.3 COMMENT GÉRER LES ACCÈS D’UN CONTACT QUE VOUS AVEZ PRÉCÉDEMMENT CRÉÉ ?  

Pour un contact existant, il est possible de modifier ses accès. 

1. Cliquez sur « Gérer l’accès » sur la ligne du contact que vous voulez modifier.  

 

2. Sélectionnez le nouvel accès que vous voulez octroyer à cette personne.  

 

3. Encodez le numéro de registre national de cette personne si vous passez une personne de « Pas d’accès » à 

« Super utilisateur ». Dans le sens inverse, le numéro de registre national ne vous sera pas demandé.   
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Attention 

La délégation des droits permet donc à une autre personne que le représentant légal d’agir sur le portail au nom de 

l’organisation. Une fois la demande de financement introduite, il faut suivre l’état d’avancement de cette demande 

(répondre aux questions et transmettre des informations/documents complémentaires à Innoviris). 

Par défaut, seule la personne qui a créé la demande de financement peut réaliser ces tâches. 

Si d’autres personnes doivent contribuer à la demande de financement ou à son suivi, il convient de leur donner accès 

à la demande de financement concernée via les contact-rôles. Cette démarche est expliquée dans la section 4 

« Collaborer sur une demande ». 
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3 INTRODUIRE UNE DEMANDE DE FINANCEMENT 
Une fois connecté au portail, vous visualisez la page d’accueil. 

 

En cliquant sur l’onglet « Opportunités de financement », vous pouvez y consulter les opportunités de financement en 

cours de publication, qu’elles soient déjà ouvertes à soumission ou pas. 

 

• La liste déroulante en haut à gauche permet de filtrer la liste des opportunités de financement pour visualiser 

les opportunités de financement ouvertes, publiées ou clôturées. 

• La fenêtre de recherche en haut à droite permet de rechercher parmi les noms des opportunités de 

financement. 

Pour consulter une opportunité de financement, cliquez sur son nom. 

• Les détails de l’opportunité de financement s’affichent 

• Si un ou plusieurs fichiers sont présents pour consultation, ils sont listés à droite, et téléchargeables. 

• Si l’opportunité de financement est ouverte à soumission d’une demande de financement, le bouton 

« Postuler » est visible en bas de la fenêtre. 
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En cliquant sur le bouton « Postuler », vous démarrez l’assistant à la création de votre demande de financement. Cet 

assistant vous renseigne sur le contexte, et vous guide au travers des différentes étapes qui complèteront votre 

formulaire de demande. Ces étapes dépendent du type d’opportunité de financement et du programme dans lequel 

elle s’inscrit. 

 

Lorsque toutes les étapes sont complétées, l’assistant finalise sa tâche en enregistrant vos données. Votre demande 

de financement est alors visible dans le statut « En préparation » sur la page récapitulative. 

Avant d’envoyer votre demande à Innoviris en appuyant sur le bouton « Soumettre », vous avez la possibilité de 

collaborer avec d’autres personnes au sein de votre organisation ou à l’extérieur via les « contacts-rôles ». La 

procédure à suivre est décrite dans la section 4 « Collaborer sur une demande ». 
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Une fois votre demande de financement soumise, vous ne pouvez plus la modifier. L’équipe d’Innoviris va alors la 

traiter. Vous serez tenu au courant de l’avancement de votre dossier et, le cas échéant, des informations ou documents 

manquants. 

Sous l’onglet « Mes demandes individuelles », vous visualisez la liste de vos demandes de financement.  

 

Le statut vous informe de l’état d’avancement global de votre demande individuelle. Les agents Innoviris peuvent 

également vous contacter par e-mail afin de communiquer des informations plus détaillées aux différentes étapes de 

votre demande de financement. 
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4 COLLABORER SUR UNE DEMANDE 

4.1  PARTAGE D’UNE DEMANDE INDIVIDUELLE 

Avant soumission, si vous désirez que votre demande soit visible par un·e autre utilisat·eur·rice du portail – qu'il 

appartienne à votre organisation ou à une autre – vous devez ajouter cette personne en tant que « contact-rôle » à la 

demande individuelle. Voici les étapes à effectuer :  

1. Cliquez sur le menu « Mes Demandes Individuelles » 

2. Sélectionnez la demande que vous souhaitez partager avec une autre personne  

3. Sur la droite de votre écran, ajoutez un nouveau contact-rôle 

4. Cliquez sur le bouton « Suivant »  

5. Saisissez l’adresse e-mail, le numéro d’entreprise, le rôle de la personne  

6.  Cliquez sur « Nouveau » 

Une fois le partage effectué, la personne est visible dans la liste « contact-rôle ». 

L’opération peut être répétée si vous souhaitez partager la demande avec plusieurs personnes. 

 

Attention : Il est primordial que la personne que vous invitez avec son adresse e-mail existe déjà (=se soit déjà 

connectée préalablement) sur le portail. Si ce n’est pas le cas, le partage sera refusé.  

Il est tout aussi primordial que l’adresse e-mail que vous encodez corresponde exactement à l’adresse e-mail du 

contact existant sur le portail. Pour vérifier ou modifier l’e-mail d’un utilisateur, veuillez consulter la section 6 

« Paramètres ». 
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5 SUIVRE L’ATTRIBUTION DE FINANCEMENT 
Si votre demande de financement est approuvée, l’équipe d’Innoviris la convertira en une attribution de financement. 

Sur le portail, vous visualisez les détails de l’attribution de financement dans l’onglet « Mes Attributions de 

Financement ». 

 

5.1 LES DÉCAISSEMENTS 

Les décaissements (anciennement appelés tranches) détaillent les modalités de liquidation du subside octroyé telles 

que décrites dans le document contractuel (fiche d’octroi ou convention).  

Sur la fiche détaillée de chaque attribution de financement, vous visualisez les décaissements de financement et leur 

statut .  

 

Pour accéder aux informations détaillées d’un décaissement de financement, cliquez sur son nom. Vous pouvez ainsi 

visualiser son calendrier de suivi ainsi que les exigences d’attribution de financement qui y sont liées. 
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5.2 LES EXIGENCES DE L’ATTRIBUTION DE FINANCEMENT 

Les exigences de l’attribution de financement sont les pièces justificatives (ex : rapport scientifique, rapport financier, 

déclaration de créance...) que vous devez produire au cours du projet pour obtenir le paiement de chaque 

décaissement de financement de subside. 

Sur le portail, vous accédez directement à la liste des exigences de financement depuis du menu en bas de l’écran 

d’accueil, ou à partir de l’onglet du ruban de haut de page (directement ou en cliquant sur « Plus »).  

 

La liste des exigences contient par défaut celles restant à traiter, avec pour chacune les informations suivantes : 

• Le type d’exigence 

• Le statut 
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• La date d’échéance 

• L’attribution de financement liée 

• Le décaissement auquel elle se rapporte 

 

En cliquant sur l’exigence de financement que vous souhaitez traiter, vous accédez aux informations détaillées. 

 

Attention, les consignes de chargement des fichiers vous sont données en en-tête.  

“En tant que bénéficiaire, veuillez cliquer sur "Soumettre pour approbation" une fois que vos fichier(s) ont été attachés à l 'Exigence. Les 

fichiers sont à télécharger en cliquant sur "Fichiers" dans l'onglet "Associé".” 

Une fois le ou les fichiers joints, vous pouvez cliquer sur le bouton “Soumettre pour approbation”. L’agent Innoviris en 

charge sera prévenu et vérifiera l’exigence. S’il manque des éléments, l’agent Innoviris vous contacte et vous pouvez 

ajouter les documents nécessaires via le portail. 
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6 PARAMÈTRES 
Dans la section « Mes Paramètres », vous pouvez modifier votre adresse e-mail et choisir la langue que vous 

souhaitez utiliser dans le portail (anglais, français ou néerlandais).  
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7 ASSISTANCE 
Si vous rencontrez des difficultés dans l’utilisation du portail, veuillez contacter notre helpdesk  

Irisline 

        irisline@paradigm.brussels    02/801.00.00 
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